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LOIS ET DECRETS PUBLIES DANS LA FEUILLE OFFICIELLE 
 

Feuille officielle numéro 61, du 7 février 2020 

Référendum facultatif: 

• délai d'annonce préalable: 27 février 2020 
• délai de dépôt des signatures: 7 mai 2020 
 
 

 

 

 
Décret 
soumettant une initiative cantonale à l'Assemblée fédérale 
afin d’introduire la possibilité pour les cantons de créer ou non 
une institution cantonale, régionale ou intercantonale  
d’assurance-maladie 
 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission Santé, du 4 décembre 2019, 

décrète : 

 
 
Article premier   Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, exerçant 
son droit d'initiative en matière fédérale, adresse à l'Assemblée fédérale, en termes 
généraux, la proposition de loi suivante : 

L’Assemblée fédérale modifie la loi sur l’assurance-maladie (LAMal) de manière à 
ce que les cantons qui le souhaitent puissent créer, par voie législative, une 
institution cantonale, régionale ou intercantonale, chargée d’accomplir les tâches 
suivantes dans le cadre de l’assurance obligatoire des soins (AOS) :  

1. Fixer et percevoir les primes ; 

2. Financer les coûts à charge de l’AOS ; 

3. Acheter et contrôler l’exécution de tâches administratives déléguées aux 
assureurs autorisés à pratiquer l’AOS ; 

4. Contribuer au financement de programmes de prévention et de promotion de la 
santé. 

L’institution est indépendante et dotée d’un organe de direction dans lequel sont 
notamment représentés les fournisseurs de soins et les assurés. 

 
Art. 2   Le Grand Conseil charge le Conseil d'État de transmettre le présent décret à 
l'Assemblée fédérale, à l'échéance du délai référendaire. 

 
Art. 3   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
2Le Conseil d'État pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
 
Neuchâtel, le 22 janvier 2020 
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Au nom du Grand Conseil : 

 Le vice-président, La secrétaire générale, 
 B. HUNKELER J. PUG 

 


